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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
	

Digne-les-Bains, le 	3 0 JUR.. 2O1 
Direction des Services du Cabinet 
Bureau du Cabinet 

Arrêté préfectoral n° 2019 - 2.,/) -0'10  
portant restriction d'autorisation de survol de trois 

aéronefs télé piloté à la SARL PYRAMIDE 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles D. 133-10 à D. 133-14 ; 

Vu le code des transports et notamment son article L. 6221-3 ; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des 
aéronefs civils qui circulent sans personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités 
requises des personnes qui les utilisent ; 

Vu l'arrêté du 17 décembre 2015 modifié le 30 mars 2018 relatif à l'utilisation de l'espace aérien 
par les aéronefs qui circulent sans personne à bord ; 

Vu la déclaration préalable au vol en zone peuplée de trois aéronefs circulant sans personne à bord 
présentée le 29 juillet 2019 par Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote de la Sari Pyramide ; 

Sur proposition du Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence ; 

ARRÊTE :  

Article 1  : Monsieur Fabrice TROUVE, télé-pilote, est autorisé à utiliser trois aéronefs sans 
personne à bord afin de survoler le plan d'eau des Vannades à Manosque (04 100), dans le cadre de 
prises de vues aériennes pour le compte de la mairie de Manosque. 

Article 2 : Le vol des aéronefs est autorisé du 03 au 09 août 2019 de 08h00 à 19h00 pour une 
hauteur maximale de vol de 100 mètres sur la commune de Manosque ; 

L'opérateur est responsable de la protection des tiers et des biens durant la mission. 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 
8 rue du Docteur Romieu - 04016 Digne-Les-Bains Cedex - Tél. : 04 92 36 72 00 - Fax : 04 92 31 04 32 

Immatriculation, permis de conduire, carte nationale d'identité, passeport - Informations au 34 00 (6 centimes/minute) 
Accès aux points d'accueil numérique : du lundi au vendredi, de 8h30 à 11h30 

www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  - Twitter/prefet04 - Facebook/Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 



ECLUDT 

Article 3 :  Le survol ne pourra en aucun cas s'effectuer au-dessus et à proximité : 
— des hôpitaux, centres de repos ou toute autre exploitation portant une marque distinctive 
d'interdiction de survol à basse altitude, notamment les sites SEVESO : (Géosel-Manosque, 
Géométhane-Manosque). 

Article 4 :  L'opérateur respecte l'ensemble des procédures applicables et les dispositions techniques 
et opérationnelles de l'édition de son manuel d'activités particulières (MAP) correspondant à 
l'attestation de dépôt la plus récente. 
Le télé pilote et l'aéronef utilisé sont ceux inscrits dans le manuel précité. 

Article 5 :  Cette autorisation ne dispense pas son bénéficiaire du respect des exigences des articles 
D. 133- 10 à D. 133-14 du code de l'aviation civile, si l'activité entraîne l'usage aérien d'appareils 
photographiques, cinématographiques, de télédétection et d'enregistrement de données de toute 
nature. 

Article 6 :  L'opérateur doit respecter strictement les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2015 
modifié relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs qui circulent sans personne à bord, 
notamment l'article 4 relatif aux restrictions et interdictions de survol. 
L'opérateur a contracté une assurance couvrant les risques liés aux opérations. 

Article 7 :  L'opérateur respecte les dispositions de la charte du parc naturel régional du Luberon. 

Article 8 :  Le bénéficiaire de la présente autorisation dispose d'un délai de deux mois pour 
introduire à compter de la notification de l'autorisation ou de sa publication au recueil des actes 
administratifs : 
— soit un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence (service et 
adresse mentionnés sur la présente) ; 
— soit un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la transition écologique et 
solidaire. Direction générale de l'aviation civile, 50 rue Henry Farman — 75 020 Paris cedex 15. 
— soit un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille : 22-24 rue Breteuil 
13 286 Marseille cedex 01. 

La juridiction Administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr  

Article 9 :  Le Directeur des services du cabinet de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Fabrice TROUVE, avec copie 
adressée à Monsieur le Maire de Manosque et dont un exemplaire sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Direction de la citoyenneté et de la légalité 
Section des élections et des activités réglementées 
Affaire suivie par Mme Virginie MANNISI-PARLANTI 
Tél : 04.92.36.72.42 
Courriel : virginie.mannisi-parlanti@alpes-de-haute-provence.gouv.fr  

CLAC 2019 — 03 

Digne-les-Bains, le 8 MIL, 2D19 

AVIS DE LA COMMISSION INTERDÉPARTEMENTALE D'AMÉNAGEMENT 
COMMERCIAL DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Extension par création d'un supermarché à l'enseigne LIDL, d'une surface de vente de 
1420 m2  présentée par la SNC LIDL sur le territoire de la commune de Sisteron 

La commission interdépartementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence, au 
terme de sa réunion du 9 juillet 2019 et de ses délibérations prises sous la présidence de Monsieur 
Amaury DECLUDT, Secrétaire général de la préfecture, désigné par Monsieur le Préfet des Alpes-
de-Haute-Provence ; 

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 752-1 à L. 752-16 et R. 751-1 et suivants ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 modifiée pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové ; 

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 modifiée relative à l'artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises ; 

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-352-013 du 18 décembre 2017 instituant la commission 
départementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2019-163 006 du 12 juin 2019 fixant la composition de la commission 
interdépartementale d'aménagement commercial des Alpes-de-Haute-Provence pour l'examen 
de la demande décrite ci-dessus ; 

Vu la demande de permis de construire présentée par la SNC LIDL, enregistrée en mairie de 
Sisteron le 30 janvier 2019 sous le n° PC 004 209 19C0003, reçue par le secrétariat de la 
commission le 24 mai 2019 et enregistrée le 4 juin 2019 sous le n° 2019-03 pour l'extension 
par création d'un supermarché à l'enseigne LIDL sur le territoire de la commune de Sisteron ; 
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Vu et entendu le rapport d'instruction présenté par Monsieur Grégory ROOSE, représentant le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Après avoir entendu les représentants de la SCI LIDL ; 

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission le 9 juillet 2019 ; 

Considérant que le site du projet se situe en zone UE du PLU, destinée aux activités artisanales, 
tertiaires, de service ou commerciales ; qu'il est implanté dans un parc d'activités déjà existant, 
le « Val Durance », sur mie parcelle non encore exploitée ; 

Considérant que le projet se situe dans une zone d'activité largement anthropisée, sur un site 
bitumé et partiellement construit ; que la consommation de terrain naturel sera moindre ; que 
l'aménagement des places de stationnement contribuera à l'amélioration de la surface de 
parking existante ; 

Considérant que la zone de chalandise est traversée du nord au sud par l'A51 ; qu'elle est desservie 
par les lignes de bus départementales et les lignes Express Régionales de Provence-Alpes-Côte-
d'Azur ; qu'il existe deux gares SNCF au sein de la zone de chalandise, à Laragne-Montéglin et 
Sisteron ; que l'augmentation du trafic routier générée par l'exploitation du supermarché n'aura 
qu'un impact limité sur la circulation dans la zone ; 

Considérant que la population de la zone de chalandise définie par le demandeur• s'élevait à 15 945 
habitants en 2016, soit une augmentation de 10,82 % d'habitants entre 1999 et 2016 et une 
augmentation 3,35 % entre 2006 et 2016 ; 

Considérant que ce projet d'extension, par création d'un nouveau supermarché en lieu et place de 
l'actuel présent depuis plus de 18 ans, sur la parcelle contiguë au projet, permettra aux 
habitants de la zone de chalandise de bénéficier d'une offre commerciale étoffée et 
modernisée ; que la valorisation des filières de production locales est privilégiée ; 

Considérant que le projet n'aura que peu d'incidence sur l'équilibre commercial des communes de 
la zone de chalandise ; que la vacance des locaux commerciaux de la commune de Sisteron est 
inférieure à 10 %; que 70 % des communes de la zone de chalandise sont dépourvus de 
commerces alimentaires ; que la commune de Laragne-Monteglin, au nord de la zone du projet 
possède 3 grandes surfaces ; 

Considérant que le projet est situé dans une zone d'activité éloignée des habitations ; qu'il ne 
génère pas de nuisances au détriment de son environnement proche ; 

Considérant que la société LIDL s'est engagée dans diverses démarches environnementales : 
efficacité énergétique, lutte contre le gaspillage alimentaire, démarche carbone, certification 
ISO 50001, BREEAM, engagement chaîne du froid... ; 

Considérant que pour la conception du bâtiment, l'utilisation de matériaux recyclables, 
écologiques ou bio-sourcés est fortement favorisée par la société LIDL ; que son aspect 
architectural permet une intégration correcte du projet au sein de son environnement ; 

Considérant que la gestion technique du bâtiment permet une optimisation de la consommation 
énergétique et qu'une politique d'éclairage autonome est mise en place ; 

Considérant qu'en matière de protection et confort des consommateurs, des mesures telles que la 
prise en compte des personnes à mobilité réduite, la présence de larges allées de circulation 
interne et l'existence de hautes façades vitrées pour un meilleur apport de lumière permettront 
la déambulation de tout public et contribueront à l'amélioration du confort d'achat ; il est à 
noter la présence de sanitaires accessibles aux personnes à mobilité réduites et d'un espace 
équipé d'une table à langer ; 
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Considérant qu'en matière sociale le projet d'extension du supermarché de Sisteron prévoit la 
création de 6 nouveaux emplois à plein temps en contrats à durée indéterminée, s'ajoutant aux 
16 CDI existants ; 

Considérant que l'ensemble du site bénéficiera d'un aménagement paysager ; qu'il est prévu 
notamment la plantation de 71 arbres et espèces végétales, pour la grande majorité régionales ; 
que la gestion de l'eau et des déchets est également prise en compte par le projet ; 

Considérant que la toiture du bâtiment fait l'objet d'installation de panneaux photovoltaïques ; que 
le parc de stationnement, conforme aux prescriptions de la loi ALUR, prévu pour 76 véhicules 
dispose de 20 places couvertes par une ombrière avec panneaux photovoltaïques ; que l'aire est 
équipée de places dédiées au stationnement des personnes à mobilité réduite, des familles et des 
propriétaires de véhicules électriques avec mise à disposition de 2 bornes de recharge ; 

Considérant qu'en matière de risques naturels, miniers et autres, le projet n'appelle pas 
d'observations particulières ; 

Considérant que le projet répond ainsi aux dispositions de l'article L752-6 du code de commerce ; 

DÉCIDE 

d'émettre un avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation commerciale relative à 
l'extension par création sollicitée par la SNC LIDL. 

Ont voté à l'unanimité : 

• Mme Eliane BAREILLE, Vice-présidente du Conseil régional, représentant le Président du 
Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

• Mme Martine BONNET, représentant le collège du développement durable et de 
l'aménagement du territoire des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• M. Bernard CODOUL, Maire adjoint, représentant le Maire de Sisteron, commune 
d'implantation du projet ; 

• M. Jean-Marc DUPRAT, Maire de Laragne-Monteglin, représentant le département des 
Hautes-Alpes ; 

• M. Robert GAY, Maire de Mison, représentant les maires du département des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

• M. Jean-Jacques LACHAMP, Vice-président de la communauté de communes du 
Sisteronais-Buèch ; 

• M. Gilles LEMAIRE, membre de l'indecosa-cgt des Alpes-de-Haute-Provence, représentant 
le collège de la consommation et protection des consommateurs ; 

• M. Jean-Louis MAILLAND, représentant le collège du développement durable et de 
l'aménagement du territoire des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• Mme Valérie PEISSON, Maire adjointe, représentant le Maire de Manosque, commune la 
plus peuplée du département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• M. Jean-Christophe PETRIGNY, Conseiller départemental, représentant le Président du 
Conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence ; 

• M. Jean-Marie TROCCHI , Conseiller communautaire, représentant le Président de la 
communauté de communes du Sisteronais-Buêch. 

En conséquence, émet in avis favorable à la demande d'autorisation d'exploitation commerciale 
relative à l'extension par création d'un supermarché à l'enseigne LIDL à Sisteron, sollicitée par la 
SNC LIDL. 



La commission demande au préfet que dans les dix jours suivant sa réunion, l'avis soit : 

1/ Notifié (par ses soins) au demandeur et, si le projet nécessite un permis de construire, à 
l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire, soit par la voie administrative contre 
décharge, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit, par courrier 
électronique ; 

2/ Publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ; 

3/ Publié, à la charge du pétitionnaire dans deux journaux et/ou périodiques habilités à la 
publication des annonces judiciaires et légales dans le département des Alpes-de-Haute-Provence. 

Le Secrétaire général, 
Président de la commission départementale d'aménagement 

commercial, rep -ésentant le Préfet 

Amaury DECLUDT 
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Lem; • Égalité • Frattrel 
REPUBLIQPE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pille Pastoralisme 

Digne les Bains, le 	3 0 JUIL, 2019 

ARRETE PREFECTORAL n° 2019.  2 À À  - 00 

Autorisant le GREC DE LA CAMARGUE à effectuer des tirs de défense simple en vue 
de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R,311-2 et 
suivants 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, n° 2019-120-005 du 30 avril 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRrroiR ES DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DE.MONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 	0E1 92 30 55 00 - Fax ; 04 92 30 55 36 

Iloraires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à I I h30 et de 14111 5 à 101115 
hun:/Ax‘vw.nlpes-de-hutne-nrovence.nouv.li- 



Vu la demande présentée le 29 juillet 2019 par le représentant du GAEC DE LA CAMARGUE, 
sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense simple en vue de la protection 
de ses troupeaux d'ovins et caprins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GAEC DE LA CAMARGUE contre 
la prédation par le loup sur ses troupeaux dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de protection, au gardiennage du 
troupeau et en la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux du GAEC DE 
LA CAMARGUE par la mise en oeuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense simple ne nuira pas au maintien du 
loup dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la 
mesure où elle s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction 
peut être autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 
du 19 février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

AltRETE 

Article 1: 
Le GAEC DE LA CAMARGUE est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple de 
ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GAEC DE LA 
CAMARGUE de moyens de protection. 
Article 3  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'armée en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCFS. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 
Article 4 : 
Les tirs de défense simple sont réalisés : 
- à proximité des troupeaux du GAEC DE LA CAMARGUE, 
- sur les communes de VAL D'ORONAYE, hors zone coeur du Parc National du Mercantour, et 
DU LAUZET-UBAYE, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 



- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 5 : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de 
son environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par 1'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de 1'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCES. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCES. 
Le GAEC DE LA CAMARGUE respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées 
dans la plaquette de l'ONCES : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans 
le cadre du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 
Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense simple est subordonnée à une continuité de la 
réglementation en la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense simple ; 
• les heures de début et de fut de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 
Article 7 : 
Le représentant du GAEC DE LA CAMARGUE, ou son mandataire, informe la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (2 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai 



de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa 
cible, l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 
Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le représentant du GAEC DE LA 
CAMARGUE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(S 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal 
tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le retrire de la présente autorisation le représentant du GAEC DE LA 
CAMARGUE, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(lit 04 92 30 55 03). 
Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence des 
troupeaux sur les territoires où il sont exposés au loup, jusqu'au 30 avril 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 
O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Caris lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 
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- à la publication sur le site Internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12  : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13  : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 14  : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départeme =1 

• des Te Itol s 
Le Directe 	ent, 

Eric DALUZ 

4 



É8dlird • Fratornftd 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 3 0 MIL, 2019 

ARRETE PREFECTORAL u° 2019 _ 2.41 cia 

Autorisant le Groupement Pastoral DE L'ENCOMBRET à effectuer des tirs de défense 
simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis 

lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.427-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et limites dans lesquelles 
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups (Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014, n° 2016-300-001 du 26 
octobre 2016 modifié, n° 2018-236-011 du 24 août 2018, n° 2018-236-012 du 24 août 2018, 
n° 2018-236-013 du 24 août 2018, n° 2018-236-014 du 24 août 2018, n° 2018-236-015 du 24 
août 2018, n° 2019-120-005 du 30 avril 2019 portant nomination des lieutenants de louveterie ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-337-026 du 3 décembre 2015 autorisant le Groupement Pastoral 
de L'ENCOMBRET à effectuer des tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
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contre la prédation par le loup (Canis lupus) sur la commune d'ALLOS, hors zone coeur du 
Parc National du Mercantour ; 
Considérant que l'arrêté préfectoral n° 2015-337-026 susvisé ne permet de déléguer 
l'autorisation de tir de défense simple qu'à une liste restreinte de chasseur ; 
Considérant que l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les nouvelles conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canis lupus) autorise désormais le titulaire d'une 
autorisation de tir de défense simple à déléguer à toute personne titulaire du permis de chasse ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le Groupement Pastoral DE 
L'ENCOMBRET contre la prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif 
national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chien(s) de 
protection, au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié et en la mise en 
parc de regroupement nocturne électrifié ; 
Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du Groupement 
Pastoral DE L'ENCOMBRET par la mise en oeuvre de tirs de défense, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 
Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 
février 2018 modifié, qui intègre cette préoccupation ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

AI 	: 
L'arrêté préfectoral n° 2015-337-026 du 3 décembre 2015 est abrogé. 
Article 2 : 
Le Groupement Pastoral DE L'ENCOMBRET est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense 
de son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté 
et par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié susvisé, ainsi que dans le respect des 
conditions générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage. 
Article 3  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le Groupement Pastoral DE 
L'ENCOMBRET de moyens de protection. 

Article 4  : 
Les tirs de défense simple peuvent être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 
Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots 
d'animaux distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 



Article 5  : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité du troupeau du Groupement Pastoral DE L'ENCOMBRET, 
- sur la commune d'ALLOS, hors zone coeur du parc national du Mercantour, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 
Article 6  : 
Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de 
son environnement à l'aide d'une source lumineuse. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCES. 
Le Groupement Pastoral DE L'ENCOMBRET respectera et fera respecter les mesures de 
sécurité édictées dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par 
armes à feu dans le cadre du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté 
préfectoral. 

Article 7  : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• tes mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 



• le nombre de loups observés ; 
▪ le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le le` et le 31 juillet. 
Article 8  : 
Le Groupement Pastoral DE L'ENCOMBRET ou son mandataire informe la DDT sur le 
répondeur prévu à cet effet (Ir 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai 
de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa 
cible, l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral DE 
L'ENCOMBRET ou son mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (V 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher 
l'animal tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang 
agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le Groupement Pastoral DE 
L'ENCOMBRET, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (St 04 92 30 55 03). 
Article 9  : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié minoré de quatre 
spécimens est atteint. 
Article 10  : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 avril 2024. 
Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

0 sur le site intemet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

0 de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction 
pourra être autorisée chaque année ; 

OU 



0 	de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

Article 11  : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié fixant les conditions et 
limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées 
par les préfets concernant le loup (Canin lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
modifié fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être 
autorisée chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 modifié 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 modifié fixant le nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 12  : 
La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 13  : 
La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 14  : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Article 15  : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Castellane, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par déi 
Pour le Directeur Dépa 

des Territoir 
Le 13.  j_et 	ol t 

Etio 

gation, 
en 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement et Risques 
Pôle Eau 

Digne-les-Bains, le 3 1 MIL, 2019 

ARRETE PREFECTORAL N°2019- 2- -0/1V, 
portant INFORMATION 

de la situation déficitaire de la ressource en eau 
et correspondant au seuil de VIGILANCE 

du « Plan d'Action Sécheresse » 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et L.2215-1 ; 

Vu le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 portant application de l'article L. 211-4 (alinéa 1) du 
Code de l'Environnement relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau ; 

Vu la circulaire du 18 mai 2011 de Madame la Ministre de l'Écologie, du Développement Durable 
du Transport et du Logement relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension 
des usages de l'eau en période de sécheresse ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-173-003 du 22 juin 2018 portant approbation du Plan d'Action 
Sécheresse des Alpes-de-Haute Provence ; 

Vu le « Plan d'Action Sécheresse » annexé à l'arrêté ci-dessus ; 

Vu l'arrêté-cadre régional fixant les mesures de gestion et de préservation de la ressource en eau en 
période de sécheresse en Provence-Alpes-Côte d'Azur en date du 29 mai 2019 ; 

Vu l'accord des membres du Comité de Gestion Collégiale de l'Eau donné le 8 juillet 2019 pour un 
déclenchement du stade de vigilance dès l'atteinte des critères du Plan d'Action Sécheresse ; 

Vu le décret du 27 juin 2018 publié au journal officiel du 28 juin 2018 portant nomination de M. 
Olivier JACOB en qualité de préfet des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Considérant que la situation hydrologique et hydrogéologique observée au 25 juillet 2019 sur le 
département des Alpes-de-Haute-Provence nécessite d'anticiper les risques de pénurie par 
l'information de l'ensemble du public et des usagers, en vue d'adopter des comportements 
économes de l'usage de l'eau ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES-SER/Pôle Eau 
Avenue Demontzey CS 10211 04002 DIGNE LE BAINS Cedex 

— 04.92.30.55.00 FAX: 04.92.30.55.36 
Horaires d'ouverture au public : 9h00 à 11h30 du lundi au vendredi, ou sur rendez-vous 

Site internet : www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  
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Considérant le franchissement des critères de déclenchement définis dans le «Plan d'Action 
Sécheresse » ; 

Sur propositio❑  de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute 
Provence ; 

ARRETE : 

Titre I : OBJET DE L'ARRÊTE 

ARTICLE 1  : Objet de l'arrêté 

Le stade de vigilance défini dans le «Plan d'Action Sécheresse» entre en vigueur à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Ce stade de VIGILANCE n'induit pas de mesures de limitation ou de réduction des usages de l'eau. 

Il a pour vocation de sensibiliser l'ensemble des usagers du département, privés et publics, sur la 
nécessité de réaliser des économies d'eau pour préserver ou prolonger la disponibilité de la 
ressource. 

Titre II : MESURES LIÉES A LA VIGILANCE 

ARTICLE 2  : Mesures de maîtrise des consommations en eau 

Compte-tenu de l'état général de l'ensemble des masses d'eau superficielles et des masses d'eau 
souterraines, le seuil de vigilance intervient simultanément sur l'ensemble du département. 

Chaque usager doit porter une attention toute particulière à ses besoins en eau et limiter au strict 
nécessaire sa consommation. 

Il est notamment recommandé de : 

• restreindre les usages secondaires (arrosage des jardins, nettoyage des voitures, remplissage des 
piscines, ...) ; 

• réduire la consommation d'eau domestique ; 

• réduire le lavage des voies et trottoirs au strict nécessaire de salubrité ; 

• procéder à des arrosages modérés des pelouses et espaces verts et privilégier les techniques 
d'arrosage au goutte-à-goutte ; 

• adapter les plantations aux mesures de restrictions possibles, en privilégiant les végétaux de 
type méditerranéen dans les aménagements d'espaces verts ; 

• différer le nettoyage des terrasses et des façades ne faisant pas l'objet de travaux ; 

• rechercher les fuites. 



ARTICLE 3  : Systèmes de mesure 

Les compteurs ou systèmes de comptage agréés des prélèvements dans le milieu naturel doivent être 
relevés tous les quinze jours. 

Titre HI : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 4  : Diffusion 

Chaque élu est invité, sur sa commune, à mettre en oeuvre une gestion permanente des ressources 
utilisées pour l'alimentation en eau potable comprenant notamment un enregistrement en continu 
des volumes prélevés et du niveau de l'eau ou des mesures au moins bimensuelles et la tenue d'un 
registre pluriannuel. 

D'une façon générale, le maire pourra mettre en oeuvre des opérations dans le but : 

• d'afficher dans les lieux publics des rappels des mesures d'économie d'eau . 

• d'améliorer le rendement des réseaux d'eau ; 

• de sensibiliser les enfants aux pratiques d'économie d'eau ; 

• d'informer si nécessaire des propriétaires de résidences secondaires, de la situation de sécheresse 
et des mesures d'économie à mettre en place. 

ARTICLE 5  : Voies de recours 

En application de l'article L. 214-10 du code de l'environnement, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux par courrier ou par l'application informatique « Télérecours 
citoyen » via le site internet www.telerecours.fr, auprès du Tribunal Administratif de Marseille. 

ARTICLE 6  : Affichage et information 

En vue de l'information des tiers, le présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et 
affiché dans chaque mairie du département. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les principales prescriptions auxquelles l'ouvrage, 
l'activité ou les travaux sont soumis sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois. 
L'arrêté sera inséré, par les soins du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département et publié au recueil des actes administratifs. 

ARTICLE 7  : Publication et exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets de 
Barcelonnette, Castellane et Forcalquier, le Directeur Départemental des Territoires, les Maires, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à tous les 
Maires du département et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Olivier J. OB 	-41) 
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